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ACCORD D'ÉTAPE VERS
UN ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ENTRE 

LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN ET L’UNION EUROPÉENNE

COMITÉ APE

COMPTE RENDU DE LA TROISIÈME RÉUNION 
DU COMITÉ APE CAMEROUN-UNION EUROPÉENNE

BRUXELLES, LES 7 ET 8 DÉCEMBRE 2017

La troisième réunion du Comité APE entre le Cameroun et l’Union européenne s’est tenue à

le
Bruxelles les 7 et 8 décembre 2017. Cette réunion a été co-présidée par

Ministère de l’Economie, de la Planification et 
l’Aménagement du Territoire (MINEPAT) du Cameroun, et

Direction Générale du Commerce de la Commission européenne.

qu’observatrice représentant ladite Commission.

se sont déroulés en présence de
invitee en

1. Cérémonie d'ouverture

La cérémonie d’ouverture de la troisième réunion du Comité APE a été marquée par deux 
interventions.

Dans son discours introductif,
a rappelé l'importance de l'APE dans la politique de commerce pour le

développement de l'Union européenne. Elle a souligné que la balance commerciale entre 
l'Union européenne et le Cameroun présente depuis de nombreuses années un excédent en 
faveur du Cameroun. Toutefois, on observe que cet excédent, en diminution depuis quelques 
années, est caractérisé par la baisse de la valeur des exportations pétrolières et la faible 
augmentation des exportations non pétrolières constituées principalement de matières 
premières peu ou pas transformées. Cette situation montre les défis à relever par les deux 
Parties dans le cadre de l'APE. Dès lors, les priorités doivent essentiellement porter sur 1) 
l'amélioration du climat des affaires et de l'environnement des entreprises pour attirer les 
investissements et 2) la diversification et la transformation locale des produits camerounais.
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En d'autres termes, deux questions essentielles doivent être au centre des préoccupations des 
Parties et en arrière-plan de toutes les discussions au sein du Comité APE, à savoir :

1. Comment accroître la valeur ajoutée des produits camerounais, notamment ceux exportés ?
2. Comment améliorer la compétitivité de ces produits tout en les hissant au niveau des 
standards internationaux ?

Prenant à son tour la parole,
a présenté les difficultés que connaît actuellement le pays en évoquant 

notamment la crise pétrolière, les crises sécuritaires dans ses parties septentrionale (Nord) et 
orientale (Est) ainsi que les contraintes du programme économique et financier conclu le 26 
juin 2017 avec le Fonds Monétaire International (FMI). Par ailleurs, il a rappelé les 
résolutions du récent Sommet des Chefs d'Etat de la CEMAC, relatives à la libre circulation 
des personnes et des biens et à la relance du processus de négociations conjointes Afrique 
Centrale-Union européenne pour donner l'opportunité aux autres pays d'Afrique centrale (à 
l'exception du Cameroun) d'adhérer à l'APE. Enfin, il a souligné l'importance des mesures 
d'accompagnement et de l'appui multiforme de l'Union européenne dans la mise en œuvre 
efficiente de l'Accord et la réussite de celle-ci.

2. Bilan du démantèlement tarifaire au Cameroun

La Partie camerounaise a fait le point du déroulement du processus de démantèlement tarifaire 
appliqué aux deux premières catégories de produits originaires de l'Union européenne. Il en 
ressort que depuis le 4 août 2017, les taxes appliquées aux produits de la première catégorie 
originaires de l’Union européenne sont réduites de 50%, celles sur les produits de la deuxième 
catégorie sont réduites de 15%. La valeur totale des marchandises concernées depuis le 4 août 
2016 est de 77 millions d'euros pour un manque à gagner en termes de recettes estimé à 2,6 
millions d'euros. Les produits concernés sont majoritairement des produits intermédiaires et 
des intrants.
La valeur totale des préférences accordées sous l'APE représente environ 0,3% de la valeur 
totale des recettes douanières. 2015 déclarations émanant de 265 importateurs ont bénéficié de 
la préférence APE. Toutefois, plus de la moitié des déclarations sont faites par cinq 
entreprises.

La Partie européenne a salué les efforts accomplis par le Cameroun pour la mise en œuvre du 
démantèlement tarifaire dans le cadre de l'APE.

Les Parties ont convenu de l'importance du suivi du processus de libéralisation et de la 
nécessité de réaliser des études permettant de mieux connaître et appréhender les effets de la 
libéralisation et leurs impacts sur l'économie camerounaise. C'est à la suite que l'on pourra 
envisager et formuler des mesures d'adaptation ou correctives. La Partie européenne a rappelé 
son intérêt pour la mise en place d'un monitoring approprié et s'est dite prête à contribuer à 
son opérationnalisation.

3. Calendrier du démantèlement tarifaire : transposition SH2002 vers SH2017

La première phase de la transposition du SH2002 vers le SH2012 lancée lors de la deuxième 
réunion du Comité APE s'est achevée en juillet 2017. Les Parties se sont félicitées du travail 
accompli et ont pris acte des documents finaux de transposition présentés en séance. Le relevé 
des conclusions du groupe de travail sur l'adaptation de l'offre de libéralisation du Cameroun 
et l'annexe III actualisée de l'Accord ont été paraphés et sont annexés au présent compte- 
rendu.
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La Partie européenne a rappelé son constat sur les taux préférentiels publiés par les douanes 
camerounaises depuis août 2017. Pour 34 lignes tarifaires à 6 chiffres, les taux appliqués aux 
produits européens sont supérieurs aux taux MFN déclarés à l’Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC).
La Partie camerounaise a demandé la communication des sources documentaires attestant ce 
constat.

Le Tarif Extérieur Commun (TEC) en SH2017 n'étant toujours pas disponible, la Partie 
camerounaise a fait savoir qu'elle souhaitait que la transposition du SH2012 vers le SH2017 
puisse être réalisée avant la fin de l'année 2017 et le début de la mise en application de la loi 
de finances 2018. A cet égard, le Cameroun s'est engagé à proposer à la Partie européenne un 
projet de transposition du SH2012 vers le SH2017, dans la perspective d'une réunion par 
vidéoconférence avant la fin de l'année 2017.

4. Calendrier du démantèlement tarifaire : actualisation
La Partie camerounaise a indiqué que l'APE a été ratifié par le Cameroun le 22 juillet 2014 et 
est entré en application le 4 août 2014. Selon la loi camerounaise, c'est cette dernière date qui 
marque juridiquement et officiellement le début du démantèlement tarifaire au Cameroun. En 
outre, elle a présenté des arguments économiques justifiant le maintien de la durée du 
démantèlement tarifaire à treize (13) ans à compter du 4 août 2016, au nombre desquels, les 
difficultés que traverse actuellement le pays (crise pétrolière, crise sécuritaire au Nord et à 
l’Est, programme économique et financier conclu le 26 juin 2017 avec le FMI).

La Partie européenne a rappelé la nécessité juridique de respecter le calendrier de 
démantèlement tarifaire tel qu'il est établi dans le texte de l'Accord et notamment, la date 
finale marquant la fin du démantèlement tarifaire fixée au 1er janvier 2023. Elle a regretté que 
le Cameroun n'ait pas respecté son engagement pris lors du Comité APE de décembre 2016 de 
présenter un scénario de rattrapage. Elle a rappelé sa disponibilité pour étudier un tel scénario 
et souligné qu'un scénario établi conjointement montrant que l'essentiel de la libéralisation 
sera réalisé avant le 1er janvier 2023 serait utile lors de la présentation de l'APE à l'OMC.

5. Bilan des négociations relatives au projet de protocole commun sur les règles 
d’origine

Les Parties se sont félicitées du travail accompli depuis la première réunion de négociation du 
protocole commun sur les règles d'origine en novembre 2016. Les échanges ont porté sur les 
principaux points de divergence. Des précisions ont été apportées sur la position européenne 
concernant l'extension du cumul aux autres pays de la région, les conditions générales de la 
preuve de l'origine et l'annexe lia.

La Direction Générale de la Fiscalité et des Douanes (DG TAXUD) de la Commission 
européenne a présenté le système REX (auto-certification par des exportateurs enregistrés) qui 
est adopté désormais dans plusieurs accords commerciaux entre l'Union européenne et les 
pays tiers.

La Partie camerounaise a fait valoir qu'elle aura besoin d'une période de mise à niveau et 
d'adaptation de sa règlementation avant qu'elle puisse mettre en place un tel système. Au 
terme des échanges entre les Parties sur cette présentation, il a été convenu de s'en tenir aux 
systèmes actuellement en place et de les faire évoluer de façon progressive lors des révisions 
périodiques du protocole.
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A l'issue des échanges, il a été convenu qu'une vidéoconférence serait organisée au cours de la 
deuxième quinzaine de janvier 2018, sur la base de la dernière version du protocole établie 
par la DG TAXUD et datée du 4 décembre 2017.

Les Parties ont convenu de conclure les négociations sur ce sujet dans les meilleurs délais. La 
décision du Comité APE pour l'annexion du protocole commun à l'Accord pourrait être signée 
lors de la prochaine réunion du Comité APE.

6. Mesures d’accompagnement de l’APE d’étape Cameroun-Union européenne

Les Parties ont rappelé l'importance des mesures d'accompagnement pour la mise en œuvre 
efficiente et efficace de l'APE d’étape. Dans un premier temps, elles ont échangé sur la 
situation actuelle des différents instruments de coopération (PIN et P IR 11e FED). Une étude 
d'identification et de formulation du programme d'appui à l'intégration économique régionale 
sera lancée prochainement. Elle permettra la programmation d'une partie des fonds régionaux 
sur le volet II du PIR (objectifs 2.1 et 2.2) et, entre autres, l'identification des actions 
prioritaires à conduire dans le cadre de la mise en œuvre de l’APE d'étape Cameroun-Union 
européenne.

L'Union européenne a rappelé l'urgence d'établir un plan de mesures d'accompagnement qui 
servirait de base pour l'identification des actions encore à financer par des sources différentes 
comme les PIN du Cameroun (PACC) et le PIR Afrique Centrale 11e FED, mais également 
par les Etats membres de l'Union européenne et d'autres bailleurs.

La Partie camerounaise a fait savoir qu’en attendant ce plan d’urgence, elle a élaboré une 
stratégie intérimaire d'accompagnement de la mise en œuvre de l’APE, à partir de laquelle un 
plan d'action opérationnel sera décliné dès le premier trimestre 2018. La DG TRADE a 
rappelé la disponibilité de ses équipes au siège et à la Délégation de l'Union européenne à 
Yaoundé pour contribuer à la conception d'un plan détaillé, pratique et opérationnel.

Parmi les exemples de mesures d'accompagnement, une coopération dans le domaine des 
normes sanitaires et phytosanitaires du marché européen a été évoquée. Cette coopération, qui 
est prévue dans l'Accord, pourrait se concrétiser rapidement sur des thèmes d'actualité comme 
la mouche des fruits à travers l'échange d'experts grâce à l'instrument TAIEX (Technical 
Assistance and Information Exchange) de la Commission européenne.

7. Etude de modélisation, d’évaluation et d’absorption de l’Impact Fiscal Net de l’APE 
d’étape

Le Cameroun a souligné la nécessité de parvenir à une position commune sur l'approche à 
adopter pour la réalisation de l’étude de modélisation, d’évaluation et d’absoiption de 
l’Impact Fiscal Net (IFN) de l’APE.

De l'avis de la Partie européenne, les termes de référence actuels se focalisent trop sur 
l'élaboration d'une modélisation. Elle recommande que l'étude porte d'avantage sur les 
observations de terrain de la libéralisation en cours et qu'elle prenne en compte le futur 
calendrier de libéralisation actualisé et l'ensemble des réformes en cours et prévues, 
notamment dans le domaine fiscal.

Les Parties ont convenu d'organiser rapidement une rencontre entre les experts pour finaliser 
les termes de référence et lancer de l'étude.
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La Partie européenne a rappelé plus généralement l'importance d'élargir la mesure des impacts 
de l'Accord au niveau économique et de lancer les réflexions pour l'élaboration d'un 
monitoring périodique approprié.

8. Clauses de rendez-vous contenues dans l’APE d’étape Cameroun-Union européenne

La Partie camerounaise a demandé que le calendrier des clauses de rendez-vous soit actualisé, 
conformément à une des recommandations de la réunion du Comité APE tenue en mai 2015 à 
Bruxelles.

La Partie européenne a fait remarquer que la priorité devrait aller à la mise en œuvre de ce qui 
existe déjà dans l'Accord et à la finalisation des négociations en cours (règles d'origine). Elle a 
souligné la nécessité de bien mesurer la pertinence des nouvelles négociations à engager et 
notamment de mener des études préalables et des actions de concertation avec les opérateurs 
concernés avant d'établir les positions de négociation.

Un nouveau calendrier sera prochainement proposé par la Partie camerounaise et devra 
inclure une démarche progressive de négociation, assortie de priorités à définir en fonction 
des attentes des Parties.

9. Questions diverses

La Partie européenne a informé la Partie camerounaise du dépôt le 8 novembre 2017 au 
Conseil de l'Union européenne par la Croatie de son acte d'adhésion à l'APE d’étape 
Cameroun-Union européenne. Les Parties ont convenu d'examiner dès que possible les effets 
envisageables de cette adhésion sur les échanges entre l'UE et le Cameroun. L'UE soumettra 
prochainement à ce sujet à la Partie camerounaise un projet de décision du Comité APE sur 
les adaptations à apporter au texte juridique de l'Accord.

La Partie européenne a rappelé à la Partie camerounaise la demande du Secrétariat de l'OMC 
en date du 10 décembre 2014 concernant la fourniture des statistiques commerciales entre le 
Cameroun et l'Union européenne. Pour sa part, la Partie européenne a déjà fourni ces 
informations. Elle a tenu également à relever que le Secrétariat de ГОМС et les services de la 
Commission européenne peuvent apporter leurs concours pour l'établissement de ces 
statistiques.

Les échanges ont porté également sur la question relative au traitement douanier par le 
Cameroun de certains vins originaires de l’Union européenne. La Partie camerounaise a 
précisé que la décision n°4941/MINFI/CAB du 26 octobre 2015 fixant les valeurs imposables 
minimales pour la taxation de certains vins importés était toujours en vigueur. La Partie 
européenne a rappelé sa préoccupation et celle de ses Etats membres par rapport à cette 
décision qu'elle considère discriminatoire et en violation des engagements du Cameroun à 
l'OMC et dans le cadre de 1ΆΡΕ. La Partie européenne a exprimé son regret de constater que 
les engagements pris par le Cameroun lors de la précédente réunion du Comité APE visant à 
répondre à ses correspondances successives à ce sujet n’aient pas été tenus. Elle a à cet égard 
réitéré sa demande d'une réponse officielle à sa correspondance datée du 20 juillet 2016 et 
signée par le Directeur Général de la DG TRADE. La Partie camerounaise s'est engagée à 
répondre officiellement à ladite correspondance.

Concernant les nouvelles taxes à l'exportation prévues au Cameroun dans le projet de loi de 
finances 2018, la Partie camerounaise a fait savoir qu'il s'agissait d'une mesure envisagée dans 
le cadre de l'élargissement de l'assiette fiscale et de la promotion des activités de 
transformation au niveau national. La Partie européenne a rappelé les dispositions de l'Accord 
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relatives aux engagements des parties et concernant l'encadrement des droits de douane sur les 
exportations (art. 15). La Partie camerounaise a tenu à préciser qu'il ne s'agissait pour le 
moment que d'un projet de mesures de politique fiscale et qu'elle informerait ultérieurement la 
Partie européenne de la suite réservée à celui-ci dès la promulgation de la loi des finances 
2018.

Profitant de la présence de
.MH.------- en tant qu'observatrice, plusieurs échanges ont porté sur les questions 
d'intégration régionale et de mise en œuvre de l'APE par le seul Cameroun au sein de l'union 
douanière de la zone CEMAC. La Partie européenne a rappelé sa disponibilité pour négocier 
l'adhésion groupée des autres pays de la région à l'Accord d'étape. Elle a rappelé également 
l'intérêt de cet Accord qui offre des possibilités en termes d'élargissement aux autres pays de 
la région et d'approfondissement grâce aux clauses de rendez-vous. La représentante de la 
Commission de la CEMAC a souligné l'importance de la prise en compte des mesures 
d'accompagnement pour l'adhésion des autres pays de la région. Au sujet d'éventuelles 
mesures qui pourraient être prises par les pays de la région Afrique centrale à l'encontre du 
Cameroun, la représentante de la Commission de la CEMAC a déclaré que ces mesures 
n'étaient pas actuellement envisagées, la libre pratique n'étant pas appliquée au sein de la 
CEMAC et les règles d'origine en vigueur permettant de toute façon d'identifier l'origine de 
chacun des produits en circulation.

Sur tout un autre plan, la Partie camerounaise a déclaré que le BREXIT était une 
préoccupation de premier ordre pour ses futures relations commerciales avec l'Union 
européenne. La Partie européenne a répondu qu'il était trop tôt pour aborder cette question 
dans le cadre de l'APE, les négociations sur les questions commerciales entre l'UE et le 
Royaume-Uni n'ayant pas commencé à ce jour.

En marge des travaux du Comité APE, la Partie camerounaise s'est entretenue avec

10. Clôture de la réunion

Les Parties se sont félicitées du travail accompli pendant les deux jours de travaux au cours 
desquels les échanges ont été intenses et fructueux. Elles ont convenu de poursuivre le 
dialogue afin que les questions inscrites à l'agenda du Comité APE puissent rapidement 
trouver une issue dans l'intérêt des deux Parties.

Les Parties ont adopté et signé le relevé des conclusions et recommandations joint en annexe.

Enfin, elles ont convenu que la prochaine réunion du Comité APE se tiendra au Cameroun à 
une date à déterminer par les deux Parties.
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Fait à Bruxelles, le 30 janvier 2018,
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